
Extrait du procès-verbal de la séance du comité Lapins de race Suisse, vendredi 
09.03.2012, à 16 heures, au Seminarhotel Sempachersee, 6207 Nottwil 
 
Sont présents : Armin Wyss, président, Evelyne Bucheli, Emil Buser, Joseph Rey-Bellet, 
Astrid Spiri, Markus Vogel et Gottfried Zaugg, membres du comité, et Marco Mehr et 
Michel Gruaz, rédacteurs de la Tierwelt. 
 
C’est à 16 heures  que le président salue tous les membres du comité et les rédacteurs 
de la Tierwelt avant la CPP, conférence attendue comme d’habitude avec un peu de 
tension. 
 
1.  Acceptation du procès-verbal 
Le PV de la séance du comité du 04.02.2012 est accepté et les remerciements sont 
adressés à la rédactrice, E. Bucheli, et au traducteur, J. Rey-Bellet. 
 
2.  Rapports succincts des ressorts 
a) Président : C’est avec regrets que le comité prend connaissance de la démission de 
M. Mehr comme rédacteur à la Tierwelt pour le 30.06.2012. C’est pour des raisons 
professionnelles et en raison du manque de temps qu’il cesse son activité qu’il a 
exercée des années durant à la satisfaction de tout le monde. Il est toutefois 
réconfortant d’apprendre qu’il reste à disposition du comité pour des engagements 
ponctuels.  
b) Finances : Le comité délibère sur un complément au règlement de placement, étant 
donné que Lapins de race Suisse a un compte d’épargne à actions auprès de la banque 
cantonale lucernoise avec garantie d’Etat. Ce complément est approuvé à l’unanimité 
avec effet dès le 09.03.2012. 
c) Commission technique : L’assemblée générale de l’association suisse des experts 
cunicoles a décidé que les experts doivent se soumettre aux tests de vue et de 
couleurs tous les 5 ans, qu’ils doivent respecter l’ordonnance sur la protection des 
animaux à 100% avec exigence que ces deux propositions soient insérées dans les 
statuts. 5 experts ont demandé à être mis sur la liste des experts qui ne sont plus en 
fonction. Cette liste comporte à ce jour 27 noms. Actuellement il y a 58 experts qui 
sont à disposition. Un nouveau cours de formation d’experts devrait débuter en 2014. 
Le 9. cours de formation de juges aura lieu fin mars 2012 à Witzenhausen en 
Allemagne. M. Vogel et 5 experts suisses y participeront. Au total il y aura 121 
participants de 18 pays. 
d) Expositions : Les travaux concernant le calendrier d’expositions pour les jeunes 
sujets sont en cours et le délai d’annonce est fixé au 09.03.2012. 
e) Jeunesse / Europe : A. Spiri a fait un exposé sur le gain et le soutien de nouveaux 
membres dans le cadre de la formation des préposés du canton de St.-Gall. 17 
personnes non membres d’une section ont participé au cours pour nouveaux 
détenteurs à Arenenberg. A. Spiri prendra contact avec l’école d’agriculture saint 
galloise de Flawil. A. Spiri a écrit à toutes les personnes, qui ont répondu au sondage 
du pourquoi du retrait. Elle les a remerciées et les a invitées à la journée d’automne. 
Elle a également discuté avec les responsables du Tierwelt-shop et de la centrale au 
sujet du formulaire de la statistique. Il faudrait éviter à l’avenir de se trouver dans la 
situation désagréable d’avoir adressé des demandes auprès de personnes décédées.  
f) Santé animale : Plusieurs constructeurs de clapiers n’ont pas rempli les conditions 
exigées par la commission de certification. C’est la raison pour laquelle certains 
constructeurs choisis recevront une lettre afin qu’ils construisent des clapiers 
conformes à la certification. Il y aura le 09.10.2012 une journée de formation pour 
certificateurs et conseillers à la protection des animaux. Le thème sera l’attestation de 
compétence. Une société fribourgeoise souhaite acheter des cages d’exposition avec 
une couverture métallique plus grande pour la carte de jugement afin de garantir un 
espace de retrait. Lapins de race Suisse soutient ce projet qui va dans le bons sens.  



g) Rédacteurs : M. Mehr fait part que les rapports d’exposition sont bientôt prêts. Suite 
au retrait de M. Mehr, A. Wyss se réunira avec les rédacteurs de la Terwelt, rubrique 
lapins, afin de définir la démarche à suivre, de mettre au concours un nouveau poste 
de rédacteur.  
 
3.  Invitations 
7 délégations ont pu être désignées.  
 
4. Correspondance 
Couture sur peaux Suisse remercie du soutien financier lors du premier jugement 
d’exposition des créations de peaux et de laine d’Angora lors de l’exposition des 
lapins mâles à Fribourg. Le Zofinger Blatt a versé à nouveau un montant conséquent à 
Lapins de race Suisse pour les expositions. Un grand merci.  
 
5. Demandes  
3 Lapins ont péri pendant l’exposition suisse de lapins mâles à Fribourg. Le caissier, G. 
Zaugg, dédommagera selon le règlement. Le comité accepte à l’unanimité la demande 
d’organisation d’un cours de formation pour les moniteurs et monitrices de cours, 
émanant de la fédération suisse des éleveurs de l’Angora, avec la condition qu’il y ait 
au moins 8 participants. Le cours de formation sera traité de la même manière que les 
cours de formation pour préposés.  
 
6. Acceptation des comptes annuels 2011 
Le caissier, G. Zaugg, informe sur le bouclement des comptes 2011. Grâce au 
versement supplémentaire rétroactif pour 2010 de Petits animaux Suisse,  il en résulte 
un bénéfice plus important. Le comité approuve les comptes annuels 2011 à 
l’unanimité. La révision ordinaire de la BDO AG a eu lieu le 13.02.2012. 
 
7. Acceptation du budget 2013  
Le budget 2013 avec un petit bénéfice de 1500 Fr est accepté à l’unanimité. 
 
8. CPP 2012  
Le comité discute des derniers préparatifs pour la CPP de demain.  
 
9. AD 2012 à Belp 
Le comité discute de la possibilité d’élire un membre du comité supplémentaire suite à 
la candidature de deux personnes pour le poste à repourvoir. La proposition est 
repoussée définitivement. Le comité prend connaissance des candidatures comme 
membres d’honneur. 
 
10.Journée d’automne 2012 / état des préparatifs 
Comme les années précédentes, toutes les personnes, membres de Lapins de race, ou 
autres personnes intéressées par l’élevage ou la détention de lapins de race, sont 
invitées à la journée d’automne. Il y aura une annonce dans la Tierwelt et le web et elle 
aura lieu au Campus Sursee. Le thème de la journée est fixé : Gain de nouveaux 
membres et leur soutien. A. Spiri élabore un concept en collaboration avec la 
commission de Petits animaux Suisse. Le soutien aux membres doit se faire en réalité 
au niveau des sections.  
 
 



11.Communications de la commission de la protection des animaux de Petits 
animaux Suisse 
Petits animaux Suisse a constitué une commission « Protection des animaux » présidée 
par Gion Gross. Cette commission qui devra traiter les problèmes de toutes les 
divisons ne chômera pas. Le représentant de Lapins de race Suisse dans cette 
commission est Anton von Arb. La première séance de la commission a eu lieu à la mi-
février. A. Wyss informe sur les sujets traités. Le flyer présenté  par Ursula Glauser 
pour Lapins de race Suisse sera repris par  Petits animaux Suisse pour l’élaboration 
d’un concept pour toutes les divisions. L’attestation de compétence et l’initiative 
parlementaire de Chantal Galladé ont également été discutées.  
 
12.Initiative parlementaire Chantal Galladé 
L’entretien proposé par des représentants de Petits animaux Suisse et Lapins de race 
Suisse a été refusé par Madame Chantal Galladé. La nouvelle commission pour la 
protection des animaux définira les démarches à suivre et le contact avec les 
parlementaires est important.  
 
13. Etat attestation de compétence  
L’autorisation de Lapins de race Suisse auprès de l’office vétérinaire fédéral est 
malheureusement toujours en suspens. La commission pour la protection des animaux 
devra bien intervenir dans cette affaire afin que la formation prévue des experts puisse 
être planifiée.  
 
14. Cahier des charges du comité 
Le comité prend connaissance des différents cahiers des charges des membres du 
comité.  
 
15.Dernière séance du groupe de travail de la journée d’automne 2010  
M. Vogel prévoit une dernière séance à la mi-mai et invite tous les participants de fixer 
la date à l’aide d’un Doodle-Mail. 
 
16.Organigramme Lapins de race Suisse 
La tâche d’élaborer un organigramme de Lapins de race Suisse a été ordonnée par le 
groupe de travail de la journée d’automne 2010. E. Buser va l’insérer dans la 
rétrospective 2011.  
 
17. Nouveaux posters de races 
Il faut constater que Lapins de race Suisse n’a plus de poster de races. Le comité 
décide d’attendre la révision du standard 03 et les nouvelles photos de races  
actualisées. 
 
18. Liste des suspens 
La liste des suspens est mise à jour. 
 
19. Divers 
La parole n’est pas demandée. 
 
C’est à 19 heures qu’A. Wyss clôt la séance en remerciant pour la bonne collaboration 
avec le vœu que la CPP de demain se déroule dans un esprit calme et constructif. 
 
Gonten/ Rheinfelden/ Savièse, le 09.03.2012 
 
Le président : Armin Wyss 
La rédactrice du PV : Evelyne Bucheli 
Le traducteur : Joseph Rey-Bellet 
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8. CPP 2012 


Le comité discute des derniers préparatifs pour la CPP de demain. 
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L’autorisation de Lapins de race Suisse auprès de l’office vétérinaire fédéral est malheureusement toujours en suspens. La commission pour la protection des animaux devra bien intervenir dans cette affaire afin que la formation prévue des experts puisse être planifiée. 


14. Cahier des charges du comité
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15.Dernière séance du groupe de travail de la journée d’automne 2010 


M. Vogel prévoit une dernière séance à la mi-mai et invite tous les participants de fixer la date à l’aide d’un Doodle-Mail.


16.Organigramme Lapins de race Suisse


La tâche d’élaborer un organigramme de Lapins de race Suisse a été ordonnée par le groupe de travail de la journée d’automne 2010. E. Buser va l’insérer dans la rétrospective 2011. 
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Gonten/ Rheinfelden/ Savièse, le 09.03.2012


Le président : Armin Wyss


La rédactrice du PV : Evelyne Bucheli


Le traducteur : Joseph Rey-Bellet


